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cours : L’état et Le marché

Le cours cette année a porté, comme celui de l’an dernier, sur le thème général
« l’état et le marché ». Ce thème nous a fait passer du point de vue de ce que l’on
appelle l’économie positive – ce qui est – à l’économie normative – ce qui devrait
être. bien que les deux libellés renvoient à des questions à tout le moins fortement
imbriquées, cette distinction est traditionnelle en économie. et en ce sens, les
enseignements de la chaire entre 2000 et 2009 relevaient de l’économie positive. Le
cours de 2009-2010 portait sur l’organisation, la logique et les modalités de l’action
publique. Celui de 2010-2011 mettait l’accent sur les questions de fiscalité et
d’assurance sociale, le terme d’assurance sociale étant pris en un sens large (même
si, de fait, l’essentiel du cours a porté sur les problématiques fiscales – impôt –
plutôt que para-fiscales sécurité sociale). Les questions qui ont été traitées sont au
cœur du débat de politique économique, voire au cœur du débat politique tout court.
Le point de vue de la théorie, celui adopté dans le cours (comme le titre de la chaire
y invite), est évidemment essentiel. Mais il éclaire plutôt l’amont du débat public
proprement dit, à la fois parce qu’il mobilise un argumentaire principalement
qualitatif et parce qu’il ne tranche pas entre les différences d’opinion et d’intérêt
qui légitimement se confrontent dans le débat démocratique.

La première séance mettait les questions traitées en perspective historique. La
taille et la gabelle constituent respectivement des exemples anciens des grandes
catégories de l’impôt, direct ou indirect. À la fiscalité d’ancien régime, la révolution
substituera les « quatre vieilles ». après avoir brièvement rappelé la naissance de la
fiscalité (TVa, impôt sur le revenu) et de la para-fiscalité (sécurité sociale)
modernes, le cours mettait en évidence les grandes masses des recettes et dépenses
et leur évolution en France. il rappelait les débats intellectuels qui ont accompagné
la réflexion des économistes sur l’impôt et la sécurité sociale.

Le cours prenait ensuite ce que l’on peut appeler le point de vue du first best,
c’est-à-dire qu’il discutait des questions de fiscalité dans un monde stylisé de
l’équilibre général concurrentiel à la Walras-arrow-debreu. il introduisait en
particulier une version simplifiée de ce modèle (deux biens, productivité du travail
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exogène) dont des versions adaptées aux points de vue adoptés dans les analyses
ultérieures seront alors souvent sollicitées (en particulier dans la discussion
concernant l’impôt sur le revenu). Le contexte envisagé peut apparaître ici quelque
peu caricatural, et en un sens il l’est, mais cette première analyse permet à la fois
de mettre en perspective un certain nombre de débats intellectuels antérieurs et de
souligner deux difficultés sous-jacentes à toute discussion sur la fiscalité.

La première est celle des contraintes informationnelles. La redistribution du revenu
opérée par un planificateur adepte des principes utilitaristes de bentham et disposant
de l’information nécessaire serait beaucoup plus radicale que ce que l’on observe dans
nos sociétés, du moins si l’on en croit les calculs que permet le modèle simplifié. Mais
l’information requise pour mettre en place les transferts forfaitaires optimaux, en ligne
avec le second théorème de l’économie normative, n’est pas, le voile de l’ignorance
benthamien dissipé, disponible au Centre. d’une façon générale, ce constat renvoie au
cours de l’année passée, qui mettait l’accent sur les questions d’information, et en
particulier sur ce qu’on avait appelé le principe de taxation1. L’équilibre concurrentiel
sans redistribution est lui, on le sait, compatible avec les contraintes d’extraction
d’information : c’est le célèbre argumentaire de Hayek dont le cours de l’année passée
donnait une formulation théorique claire. est-il pour autant une référence utile à la
théorie de la fiscalité, comme le pensaient sans doute beaucoup d’intervenants dans le
débat au xixe siècle, comme Henry george, stuart Mill, Léon Walras et bien d’autres ?

L’introduction d’une contrainte que l’on pourrait appeler de cohésion de la société,
que l’on peut décrire dans le modèle simplifié comme l’évitement de sécessions (au
sens pris en compte par le concept de théorie des jeux de « cœur »), donne effectivement
un rôle focal au concept d’équilibre concurrentiel : les menaces des coalitions
bloquantes interdisent la redistribution des revenus de marché. et la redistribution au
sens plus large du terme n’est possible qu’indirectement, au travers du choix des
niveaux des biens collectifs, ou bien encore en faisant de l’état une personne morale
dotée d’actifs incessibles et source de revenus. C’est, on le sait, la position de Walras
selon lequel l’état doit accaparer la rente foncière en nationalisant les terres.

La suite du cours a mis l’accent sur le premier point de vue, celui des contraintes
informationnelles dont on vient de rappeler la logique, tout en revenant très
brièvement sur le second point de vue. on peut décliner le contenu du cours selon
trois grilles de lectures.

(a) Première grille de lecture, celle à laquelle invite la présentation de la galerie
de modèles. Le principe de taxation conduit à porter l’attention sur des modèles qui
sont de second best, au sens ou les préconisations des théorèmes de l’économie
normative sont inopérantes. Le cours a fait appel pour nourrir la réflexion à une
galerie de modèles, dont on peut mettre en évidences trois catégories. dans les
modèles à la Diamond-Mirrlees (1971) (notés dM dans la suite), tous les agents
finaux ont, principe de taxation oblige, les mêmes contraintes de budget : mais les
contraintes sont linéaires ou affines. en d’autres termes, la redistribution et le
financement des biens collectifs reposent sur une fiscalité directe affine (revenu
minimum plus impôt sur le revenu proportionnel), et sur une fiscalité indirecte de
type TVa à taux multiples. Les modèles à la Mirrlees, (1971) (notés M dans la
suite) renvoient eux au modèle stylisé à deux biens décrit plus haut, dans lequel le
revenu est observable et taxé selon un schéma non linéaire. Une généralisation

1. Voir Hammond (1979), guesnerie (1981).
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naturelle conduit à abandonner l’hypothèse de la substituabilité parfaite des types de
travail pour introduire des qualifications imparfaitement substituables. Les modèles
que l’on a appelés dM généralisé (voir guesnerie [1995]) superposent les outils des
deux précédents modèles : coexistent un impôt non linéaire sur le revenu et des
impôts indirects linéaires.

Le cœur de l’argumentaire théorique repose sur l’analyse de la politique fiscale
optimale dans chacun des modèles envisagés. Le compte rendu n’entrera pas dans
le détail de l’analyse technique mais en mentionnera les têtes de chapitres. Le
premier chapitre concerne le modèle dM2, avec la mise en évidence des
caractéristiques de la réforme fiscale et de la fiscalité optimale, et des règles de
calcul économique public qui leur sont associées. Le second chapitre renvoie au
modèle d’impôt sur le revenu à la M. La mise en évidence des caractéristiques
qualitatives de l’impôt optimal sur le revenu (logique générale des contraintes
d’auto-sélection, simplification apportées par la condition de spence-Mirrlees, rôle
des objectifs redistributifs3) précède l’étude de modèles plus spécifiques pour
l’examen des variations des taux marginaux et des taux moyens selon les revenus,
étude qui accorde une attention particulière à la taxation des hauts et des bas
revenus4. Le troisième chapitre revient sur la caractérisation de la fiscalité optimale
sur le revenu, de la fiscalité sur les biens et du calcul économique public, mais cette
fois dans le modèle dM généralisé. dans tous les cas, comme on l’indiquera dans
la suite, l’étude des modèles a mis l’accent sur la robustesse de l’analyse aux
hypothèses faites, (par exemple, à l’hypothèse de substituabilité des qualifications).
Le cours a souligné les axes de dépassement de la théorie (qui adopte le point de
vue de l’anti-sélection plus que de l’aléa moral). il a procédé à une analyse critique
des versions inter-temporelles des modèles d’impôt qui redonne toute sa place à
l’investissement éducatif5.

(b) en s’essayant à une vision plus synthétique des résultats, on peut opposer ce
que l’on peut appeler la culture de first best, bien établie, à une culture de second
best, en gestation. revenons sur quatre chapitres de la culture de first best et sur les
amendements qu’y apportent les analyses évoquées ci-dessus :

Les distorsions entre prix subis par les consommateurs et prix à la production
concurrentiels sont coûteuses. L’analyse unidimensionnelle de ce coût peut être
visualisée sur des diagrammes offre-demande à la dupuit-Marshall, faisant
apparaître le triangle de Harberger, mais elle a des contreparties multidimensionnelles
qui mettent l’accent sur les interactions entre marchés. elle a aussi une version
« équilibre général » qui met l’accent sur les pertes sociales dues aux distorsions au
voisinage d’un optimum (allais, boiteux, debreu6).

au contraire, l’analyse de second best justifie des distorsions qui participent à la
mise en place du compromis équité-efficacité requis : par exemple, les formules de
Ramsey à plusieurs personnes dans les modèles dM et dM généralisé(noté
maintement dMg) mettent en regard le coût de la distorsion et ses bénéfices
interprétables en termes de réduction d’inégalités. Cependant, dans le monde

2. Pour la fiscalité optimale, voir diamond-Mirrlees (1971). Le point de vue de la réforme
fiscale est celui de guesnerie (1977).

3. Voir guesnerie-seade (1982), stiglitz (1982).
4. Voir Piketty (1996), salanié b. (2002).
5. Voir bovenberg et al. (2005).
6. Voir guesnerie (1981).
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simplifié d’atkinson-stiglitz (1982), les distorsions optimales n’affectent que l’offre
de travail : les biens ne sont pas taxés et la fiscalité indirecte est inutile… La culture
du first best n’est ici qu’invalidée a minima. La sollicitation opérationnelle de ces
résultats, en dépit du caractère quelque peu caricatural de la modélisation, souligne,
si besoin était, la fascination que ladite culture du first best continue d’exercer.

dans le monde du first best, le système de prix qui émerge constitue un système
de signaux adéquats pour le calcul économique public normatif. en d’autres termes,
prix et valeurs sociales des biens sont identiques (proportionnelles). il en va
différemment dans un univers de second best. Par exemple, dans dM ou dMg, les
prix à la production, mais non les prix à la consommation, fournissent le système
adéquat de signaux sociaux. C’est ce que l’on appelle la propriété d’efficacité
productive. Cependant, ce résultat repose sur l’hypothèse forte que toutes les
distorsions souhaitables entre prix à la production et prix à la consommation
peuvent être mises en place. Plus généralement, prix et valeurs sociales vont différer
sans que la nature du biais soit nécessairement facile à établir : en particulier, dès
que la politique économique a des effets sur les salaires relatifs (ce qui est le cas
dans les modèles à qualifications imparfaitement substituables, et il y a peu de
doute qu’il s’agisse d’une propriété des économies réelles), valeurs sociales et prix
divergeront, un fait qui pourrait modifier parfois radicalement (voir ci-dessous) la
conception de certaines politiques publiques.

dans le monde du first best, toute amélioration de l’efficacité, par exemple du
processus productif, peut être transformée en une amélioration du bien-être de
chacun (elle est potentiellement « Pareto-améliorante »). La propriété a une
contrepartie dans les mondes dM et dMg, mais ne s’étend pas au cas où le facteur
travail n’est pas homogène au sens de notre modèle initial à deux biens et où les
caractéristiques de l’offre de travail ne sont pas observables. ainsi, la transformation
des gains à l’échange issus du commerce international en bénéfices universels est
possible dans dM et dMg avec travail homogène7 mais est interdite dans le cadre
plus réaliste des qualifications imparfaitement substituables8. de même, la réunion
de deux régions pour la fourniture d’un bien collectif qui leur deviendrait commun
est évidemment souhaitable et réalisable avec des transferts forfaitaires qui
permettent de moduler les contributions de telle sorte qu’il n’y ait pas de perdants.
Mais la propriété cesse d’être vraie avec un système fiscal de second best. dans ce
cas pourront émerger, non la grande coalition, mais des structures stables à la
guesnerie-oddou (1981). Ce point nous a renvoyé au registre de la cohésion de la
société évoqué dans la discussion introductive.

dans le monde du first best, les contraintes quantitatives sont inutiles. Les agents
sont confrontés au « bon » système de prix et les choix les moins coûteux pour eux
sont aussi les moins coûteux pour la société. gratuité et rationnement sont inutiles.
il en va différemment dans le monde de second best que nous explorons. L’analyse
(guesnerie-roberts [1984]) met clairement en exergue des arguments pour la
gratuité de certains biens et pour le rationnement d’autres biens, arguments dont il
faut évidemment apprécier la valeur opérationnelle.

(C) Le débat de politique économique. naturellement, tant la discussion analytique
que sa mise en perspective comme matériau de la construction d’une culture de

7. Voir dixit-norman (1986) pour la discussion en présence de transferts forfaitaires.
8. Voir guesnerie (1998).
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second best visent à éclairer sinon le débat de politique économique, du moins son
amont. Le projecteur a ainsi été porté sur plusieurs questions sur lesquelles la
théorie fournit des points de vue éclairants. Citons en quelques-unes.

Quelle est la sensibilité des conclusions au choix de l’objectif social ? on s’est
efforcé d’évaluer la sensibilité des conclusions qualitatives à la nature et à l’intensité
des objectifs redistributifs affichés : pour cela, on a procédé à des exercices
numériques sur les modèles simples à l’examen, en faisant varier les paramètres du
modèle (élasticité de l’offre de travail, etc.) mettant en regard deux points de vue
sur la redistribution, un point de vue normatif fort, à la rawls, et un point de vue
d’économie politique faisant appel à la logique de l’électeur médian (ou dans les
cas moins simples faisant référence à l’ensemble minimax discuté l’année passée).

Quel est le rôle de la fiscalité indirecte ? Le résultat évoqué plus haut (inutilité
de la fiscalité indirecte) repose sur une vision caricaturale du fonctionnement de
l’économie. Le cours a montré comment l’enrichissement de l’analyse modifie
substantiellement, voire radicalement, les conclusions9. Mais il a pris note de
l’insuffisance de la réflexion théorique en ce domaine.

Quelle forme de soutien pour les bas revenus ? Problème épineux qui renvoie à
de nombreuses propositions qui sont venues dans le débat public : impôt négatif,
allocation universelle… Les modèles à l’examen permettent une discussion riche
qui conduit à mettre en valeur les rôles relatifs de ce que l’on appelle la marge
extensive et de la marge intensive. L’analyse permet de mettre en perspective les
solutions américaines (comme le « Earned Income Tax Credit ») et européennes
(comme le rMi en France). autre question liée. Quelle est la logique du salaire
minimum ? salaire minimum va de pair avec rationnement de l’offre de travail : les
arguments généraux sur la désirabilité de contraintes quantitatives s’appliquent, et
ont nourri la discussion sur ce sujet. enfin, un coup de projecteur a été donné sur
une analyse coût-bénéfices au niveau mondial des migrations du travail non qualifié,
une question dont les interférences avec les politiques de soutien aux bas revenus
dans les pays développés ont été évoquées10.

Comment les conceptions fiscales, qui reposent sur des réflexions qui font
abstraction du commerce international doivent-elles être modifiées dans une économie
ouverte ? Le modèle dit « du petit pays », dans lequel les prix mondiaux sont une
donnée inaltérable, suggère justement que les prix mondiaux (relatifs) égalent les
valeurs sociales (relatives) des biens, au sens de la théorie. dans les versions de
référence simples dM, M, la propriété dite « d’efficacité productive » s’applique ; les
prix à la production émergeant à l’optimum du modèle standard coïncideront avec les
prix mondiaux. Mais dans un monde ou coexistent travailleurs qualifiés et non
qualifiés, entre lesquels le barème d’impôt sur le revenu ne permet pas de faire une
distinction, la conclusion cesse d’être vraie : la politique optimale implique la mise
en place de tarifs douaniers, protégeant les productions intensives en travail non
qualifié, afin de protéger leur rémunération11. La théorie suggère non pas la
suppression des barrières tarifaires, mais, au niveau international, la mise en place de

9. Voir Cremer- Pestieau-rochet (2001), guesnerie (1995), belan-Laroque- gauthier
(2008), saez (2002).

10. Voir sinn (2005), Wildasin (1996).
11. Voir gabaix (2002), guesnerie (1998), naito (1999), spector (2001) et aussi pour un

argumentaire de politique économique qui fait écho à ce thème, rodrik (1995) et Wood
(1991).
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protections mutuellement avantageuses ! bien entendu, il y a un large espace de débat
autour de cette analyse, débat que le cours ne prétendait pas épuiser mais où il a mis
en évidence la nécessité d’un traitement équilibré du court terme et du moyen terme.

Comment prendre en compte la dimension temporelle des problèmes fiscaux ? La
question n’a pu être que trop rapidement abordée.

Faut-il taxer l’épargne ? L’argumentaire atkinson-stiglitz suggère une justification
comme moyen de discrimination entre épargnants qui différeraient par exemple par
leur propension à épargner. Ce point a en effet été repris dans la littérature, sans
fournir à ce jour une théorie de la taxation de l’épargne bien convaincante.

Faut-il taxer le capital ? Vaste sujet qui a fait l’objet de nombreux débats (on a
évoqué l’ouvrage de M. allais [1977] préconisant un impôt sur le capital). Plus
récemment, l’argument de Chamley-Judd12, conduisant à la conclusion que le
capital ne devrait pas être taxé, a fait couler beaucoup d’encre. on a présenté le
cadre du raisonnement (agents à durée de vie infinie, modèle de cycle réel), expliqué
sa logique intuitive (la cumulativité des distorsions, due au long terme, jointe bien
entendu à la complémentarité entre productivité du travail et niveau de capital).
ayant mis en évidence les fortes limites intellectuelles de l’argument, la discussion
s’est essayée à une présentation équilibrée et ouverte des mérites de l’imposition
relative du travail et du capital, mais une présentation qui est restée brève. La
question de la taxation du patrimoine a aussi été rapidement évoquée.

coLLoque : fIscaLIté et assurance socIaLe

Le cours fournissait donc un arrière-plan théorique au débat de politique
économique sur la fiscalité, avec quelques ouvertures sur les questions d’assurance
sociale. il ouvrait deux espaces de discussion, l’un, très longuement abordé sur les
mécanismes à l’œuvre, l’autre, plus rapidement évoqué sur les objectifs des
politiques. C’est en quelque sorte un troisième espace de discussion qu’ouvrait le
colloque qui s’est tenu les 23 et 24 juin, intitulé « Fiscalité et assurance sociale :
entre théories et politiques économiques ». il était conçu comme une sorte de sas
entre le point de vue de la théorie sollicitée dans le cours et le débat contemporain
de politique économique : étaient traitées trois grandes questions de politique
économique, dont l’examen sollicitait à la fois la connaissance concrète des
dispositifs et l’argumentaire théorique.

Les trois questions abordées étaient 1) les politiques de soutien aux bas revenus,
2) la fiscalité sur le travail et la fiscalité sur le capital, 3) la fiscalité et la
mondialisation. Chacun faisait l’objet d’une demi-journée d’interventions.

La première demie-journée, sur les politiques de soutien aux bas revenus mettait
l’accent sur le dispositif français. Stéphane Gauthier, aujourd’hui professeur à
l’université de Paris 1, a fait porter l’attention sur le revenu minimum d’insertion
(rMi). il proposait une analyse des mécanismes d’intéressement susceptibles de
rendre compte des faits stylisés sur le retour à l’emploi des rmistes. François
Bourguignon, directeur d’études à l’eHess, directeur de l’école d’économie de
Paris, faisait porter son exposé sur le revenu de solidarité active (rsa) mis en
place en 2009. il replaçait les dispositifs successifs dans une perspective historique,

12. Chamley (1986).
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et présentait une discussion approfondie du rsa généralisé, évoquant des
expériences originales d’évaluation, portant par exemple sur le rsa-socle. Jean-
Luc Schneider, directeur adjoint au service des études économiques de l’oCde,
élargissait le champ de l’exercice en présentant une analyse détaillée comparée
des effets de la fiscalité et des transferts sur les inégalités de revenu disponible
dans les pays de l’oCde.

La seconde journée portait sur la question de la taxation du capital. La première
contribution, celle de Steve Bond, professeur à l’université d’oxford, présentait les
propositions du récent rapport Mirrlees13, sur la fiscalité de l’épargne, du capital et
de l’entreprise. Ces propositions optent pour une vision assez conservatoire de la
fiscalité sur le capital et sur ses revenus (par exemple l’épargne n’est taxée qu’au-
delà d’un seuil de rendement « normal »), et suscitent la discussion. Pierre Pestieau,
professeur à l’université de Liège, chercheur associé à l’école d’économie de Paris,
choisit de replacer les propositions dans le contexte des évolutions historiques des
pratiques internationales mais aussi de la pensée dominante chez les économistes,
mettant l’accent sur le rôle joué par l’homogénéité des agents dans la modélisation
et sur les questions de legs et d’héritage. Thomas Piketty, directeur d’études à
l’eHess, professeur à l’école d’économie de Paris, proposait une remise en cause
des bases de la réflexion traditionnelle sur la fiscalité du capital. Le modèle
théorique de fiscalité optimale, qu’il a construit en collaboration avec e. saez (A
theory of optimal capital taxation), met l’accent sur la succession des générations
et sur les imperfections des marchés financiers, et fournit la grammaire d’un
argument cohérent pour la taxation du capital.

La troisième demi-journée, au matin du 24 juin, porte sur fiscalité et mondialisation.
Vaste sujet d’actualité, mais qui est abordé par son flanc historique. P.C Hautcoeur,
directeur d’études à l’eHess, professeur à l’école d’économie de Paris, s’interroge
sur la part de protection masquée sous-jacente aux dispositions fiscales (accises)
anglaises sur les boissons dans la seconde moitié du xixe siècle et sur l’économie
politique du maintien de ces dispositifs après le démantèlement des droits de douane.
son exposé suscite la réflexion sur le rôle que peut jouer aujourd’hui la fiscalité
indirecte dans nos économies ouvertes. Olivier Passet, chef du département des
affaires économiques et financières du comité d’analyse stratégique, a repris l’ensemble
du dossier controversé de la TVa sociale, dont il a fait une présentation équilibrée et
très informée. enfin, partant de constats empiriques récents sur les migrations des
hauts revenus suscitées par les différences internationales de la fiscalité, Alain
Trannoy, directeur d’études à l’eHess et chercheur au greqam à Marseille, a présenté
un travail théorique dont les conclusions fortes ont suscité la discussion.
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